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Jean-Patrick Lebel :

L’année dernière, déjà lors des Rencontres du cinéma documentaire, s’était déjà déroulé un atelier autour de l’éducation à l’image. Il réunissait des réalisateurs qui ont souhaité se revoir afin d’élaborer une charte précisant les conditions de réalisation idéales des ateliers de pratique artistique. Des rencontres se sont donc tenues dans le but de rédiger cette charte, mais entretemps la situation a évolué, est devenue beaucoup plus préoccupante, notamment avec la suppression de crédits au sein de l’Éducation Nationale. De manière générale, la pérennité des ateliers de pratique artistique se trouvait menacée. Et donc s’est ajouté à la charte un manifeste. Je vais passer la parole à Catherine Michelet pour qu’elle nous dise rapidement ce que contiennent ces deux textes.

Catherine Michelet :

Nous sommes partis d’une envie de partager nos différentes expériences afin de voir s’il se dégageait des points communs. L’idée d’une écriture correspondait à une volonté de présenter une base de réflexion par rapport à nos commanditaires. Au cours des réunions d’élaboration de cette charte, nous nous sommes demandés ce qui faisait la réussite d’un atelier. Nous avons déterminé qu’il fallait la présence de certains acteurs : bien entendu un public qui peut être des enfants mais aussi des adultes, des structures qui définissent le projet pédagogique destiné à ce public, un organisme qui joue le rôle du producteur, et évidemment un réalisateur.

Au sujet du réalisateur, nous nous sommes demandés quelle place il devait occuper lors des ateliers. En effet, cette place a été bousculée l’année dernière quand on nous a refusé le statut de réalisateur. Du coup, dans cette charte, nous avons tenu à rappeler que nous intervenions dans ces ateliers non comme des animateurs mais comme des réalisateurs. Outre la place du réalisateur, nous nous sommes également interrogés sur la notion de résultat. Au terme de nos discussions, nous avons établi que l’œuvre pouvait ne pas être terminée, mais qu’elle devait nécessairement être présentée au terme de l’atelier, car l’exposition au public est une étape indispensable d’un atelier pratique. Nous avons par ailleurs considéré que le résultat était plus que la projection finale tout le processus qui avait abouti à cette projection finale. Cela touche à l’évaluation qui est un problème central.

Nous nous rendons bien compte que les ateliers pratiques donnent aux participants une plus grande ouverture sur le monde. Mais quand vient un inspecteur de l’une ou l’autre tutelle il est difficile de lui faire comprendre cette transformation et du même coup la nécessité de continuer à financer ce type d’ateliers. Sur cette question de l’évaluation, un débat est donc nécessaire. C’est finalement l’objectif de cette charte susciter une discussion entre les différents partenaires pour éviter que l’action artistique ait encore moins de moyens et finisse à terme par disparaître.

Philippe Troyon :

Je voulais ajouter que cela ne va pas de soi qu’un réalisateur aille dans une institution que ce soit une école ou une autre structure. Cela dépend aussi de la demande des personnels de ces institutions.

Jean-Patrick Lebel :

Je voulais signaler que nous avons appelé réalisateurs les personnes qui ont participé à la rédaction de la charte par commodité. Des membres de l’Abominable étaient présents alors qu’ils ne se définissent pas du tout comme des réalisateurs. Et surtout ces personnes ne travaillaient pas seulement avec l’Éducation Nationale, mais aussi avec des structures sociales, ou dans le cadre de Cinéville par exemple. Des réalisateurs belges étaient même présents. Le but de cette charte était donc comme l’a dit Catherine Michelet de voir ce qui unissait ces pratiques et de trouver une base de dialogue commune avec nos partenaires. Est-ce que justement nos partenaires présents aujourd’hui voudraient réagir sur ces points ?

Marie Lavin :

J’ai dirigé la DAAC de l’Académie de Créteil pendant 5 ans et je viens de prendre ma retraite. Ce départ à la retraite est dû à mon âge et à ma situation personnelle, mais il est également dû aux difficultés financières que vous évoquiez. À mon arrivée à la DAAC de Créteil, je disposais de 816 000 €. À mon départ, je n’avais plus que 80 000 €. Et l’année prochaine, avec la mise en place de la Loi organique relative aux lois de finance (Lolf), la DAAC n’aura plus d’argent. Il sera directement reversé aux établissements.

Ce qu’il y a de plus choquant c’est que depuis des années il existe une continuité dans les textes pour rapprocher les jeunes de la culture. Mais la réalité concrète du terrain est que ce n’est plus une priorité. Je le vois dans un dispositif récent qui sont les collèges « ambition réussite ». Dans leur charte, la culture est inscrite comme un point fort. Mais je n’ai rien vu venir. Ce qui me gêne c’est donc la dichotomie entre l’affichage et la réalité. Et c’est en cela que le travail que vous avez entrepris est tout à fait intéressant. Il pose notamment le problème de l’évaluation sur lequel il y aura je pense beaucoup à dire.

Alain Moget :

Nous sommes actuellement dans un problème de légitimité de l’action culturelle. Et pourtant, nous ne sommes plus dans la marge. Le créateur en 1977 de l’action culturelle au sein de l’Éducation nationale, Jean-Claude Luc, déclarait ainsi aux responsables académiques de l’action culturelle, ancêtres des "Daac" :  « Vous aurez toujours à lutter pour ne pas vous laisser marginaliser ». Mais il ne faut pas baisser les bras, car nous nous situons en réalité au cœur de l’altérité, de la relation que l’école entretient avec le monde. On sait que dans une première étape, sous la III° République, on a voulu protéger l’école du monde extérieur derrière les fameux murs De meulière. Dans un deuxième temps s’est posée la question de l’ouverture, et d’abord en interne, en s’efforçant de faire travailler ensemble les professeurs de différentes disciplines car les objets sont par nature pluri- et transdisciplinaires. Chaque discipline fait partie d’un même ensemble qui est le savoir et qui permet la construction de l’individu en regard du monde. Cette ouverture interne est complétée par l’ouverture externe que constitue le partenariat, c'est-à-dire la collaboration avec des personnes et des institutions extérieures à l’éducation nationale, au service de la réussite des élèves.

L’action culturelle se situe dans ce cadre-là et conjugue travail en équipe et partenariat. Les champs artistiques ont été particulièrement favorables à l’action culturelle en raison des moindres enjeux qu’ils constituaient pour l’école - aux yeux de hiérarchies hostiles à certaines formes d’innovation - et donc grâce au vaste champ d’expérimentation qu’ils autorisaient ; mais comment oublier aussi que l’on a surtout retenu des époques passées les grandes avancées scientifiques, l’évolution des frontières  avec les grands conflits qui ont pu les bouleverser, et les productions artistiques majeures... Malgré les réussites pédagogiques innombrables qui ont fleuri en appui sur les démarches de l’action culturelle, la place de cette dernière, même devenue une orientation ministérielle affirmée, sous le nom d’"éducation artistique et culturelle", reste marginale dans le système éducatif et ne permet pas de faire évoluer autant que nécessaire pas le rapport entre l’école et le monde. La conclusion de nombreuses années passées faire de l’action culturelle, c’est que nous avons connu à maintes reprises des va-et-vient entre une bonne image et des moyens souvent en baisse... Cette contradiction s’explique peut-être par la place ambiguë qu’occupe la pratique artistique aux yeux des diverses institutions, dont l’état ; beaucoup pensent que la pratique artistique en partenariat n’a constitué qu’une phase de l’éducation artistique, un moyen pour créer des relations durables entre des établissements scolaires et des établissements culturels, et que les professeurs formés à cet effet pourraient prendre le relais des artistes, et notamment des réalisateurs. La présence des artistes serait donc peu ou prou remise en cause, d’autant que c’est cette co-intervention de l’artiste et du professeur qui nécessite effectivement des moyens assez importants (tout est relatif, cependant !) et des modes de distribution de ces moyens. Cette question, dans son principe même, se pose d’ailleurs de façon plus aiguë  pour le cinéma que pour le théâtre, par exemple. 

Jean-Patrick Lebel :

La légitimité est double. Il y a une légitimé de la pratique artistique en tant que type d’enseignement. Elle ne doit pas être qu’un simple supplément d’âme ou qu’un volet culturel comme on l’entend aujourd’hui. Et il y a la légitimité de la présence de l’artiste à l’école. Or nous pensons justement que c’est parce que nous sommes extérieurs aux institutions que nous permettons d’accéder à un type différent de savoir. Et cela nous paraît valable pour le cinéma comme pour d’autres pratiques artistiques. Car même si le cinéma est spécifique, il renvoie comme tous les autres arts à une ouverture sur le monde, à une socialisation. Pour reprendre un exemple que nous donnons dans le manifeste, un atelier théâtre dans une institution de jeunes autistes peut avoir un rôle curatif. Mais il doit rester un atelier théâtre. L’objectif ne doit pas être thérapeutique. Ce qui suppose que la présence d’intervenants extérieurs est nécessaire. Et cela n’empêche que les enseignants soient formés par ailleurs. C’est même souhaitable. Mais un réalisateur et un enseignant n’occuperont jamais les mêmes places. Chacun doit rester dans son rôle.

Anne Cochard :

En ce qui concerne cette notion de légitimité, et de manière plus large que les simples ateliers de pratique artistique, je voudrais rappeler que le CNC est à l’origine de plusieurs dispositifs d’éducation à l’image dans le temps scolaire (Écoles au cinéma, Collèges au cinéma, Lycéens au cinéma) et dans le hors temps scolaire (Kyrnéa, Cinéville). Le but est d’amener des jeunes et des moins jeunes à fréquenter les salles de cinéma et à rencontrer les œuvres des réalisateurs. Au CNC, nous essayons de défendre les budgets alloués à ces dispositifs car nous sommes totalement convaincus qu’ils sont tout à fait nécessaires. Pour vous donner quelques chiffres, le CNC consacre 2 millions d’euros par an à ces dispositifs qui touchent 1 000 100 élèves, soit 9% des élèves français. Ces dispositifs engendrent par ailleurs près de 3 millions d’entrées. L’idée étant bien entendu de toucher encore plus d’enfants. Comme vous le savez, ces dispositifs reposent sur un partenariat avec l’Éducation Nationale, avec les DRAC, et les collectivités territoriales.

De ma position à la Culture, et non à l’Éducation Nationale, j’essaie d’être plus optimiste que ce que j’entends. Certes, dans notre partenariat avec l’Éducation Nationale, nous passons notre temps à légitimer l’existence de ces dispositifs, y compris l’importance que revêtent les ateliers de pratique artistique. C’est quelque chose qui a à voir avec l’élaboration d’un esprit critique, de formation d’un goût… Ces actions ne doivent donc pas être abandonnées et doivent être défendues avec le plus de moyens possibles. Et évidemment la charte que vous proposez est très utile car elle permet de cadrer la direction où nous voulons aller. Sur la question de l’évaluation, je comprends que cela soit une question difficile mais en même temps venant du CNC chacun prend des risques dans le domaine de la création. Le CNC donne des aides sur scénarios, mais se trompe régulièrement. Ce n’est donc pas temps que juger le film terminé qui est important mais le processus qui a conduit à ce film. L’’évaluation doit donc être mise en place de manière très fine.

Catherine Michelet :

Vous citez le chiffre de 9% d’élèves qui sont touchés par les dispositifs. Mais les ateliers pratiques sont dans une démarche différente puisque nous sommes dans le faire. Et cela ne concerne pas 9% des élèves. C’est minime. Par contre, le travail que l’on fait avec eux est de l’ordre du passage puisqu’ils prennent le risque de s’exprimer, de se montrer. Et c’est vrai que toute la question est de savoir comment valoriser ce travail, comment l’évaluer, comment le légitimer. Et ce dans un contexte où l’on parle de retour sur investissement et qui nous place dans un schisme. Les dispositifs que vous avez décrits paraissent à ce titre beaucoup plus séduisants, car ils font du chiffre.

Anne Cochard :

À mon avis, c’est tout à fait complémentaire.

Alain Donzel :

Je ne suis pas spécialiste des ateliers de pratique cinématographique. Mais je pense qu’Anne Cochard a raison de rappeler le contexte de l’éducation à l’image. Car il existe une telle disparité de dispositifs que cela peut occulter la vision globale de ce qu’est l’éducation artistique et l’action culturelle. J’ai bien noté que la discussion portait sur la place insuffisante accordée aux ateliers de pratique cinématographique et au manque de définition qui les entourent. Je ne m’inscrirai pas en faux par rapport à cela. Je constate effectivement que les dispositifs énumérés par Anne Cochard ne mettent pas souvent en avant ces ateliers pratiques. Dans ces dispositifs, il s’agit avant tout de permettre l’acquisition d’une culture cinématographique in situ, donc dans les salles de cinéma, et au contact des professionnels du cinéma.

En ce qui concerne la DRAC, par rapport aux propos tenus par mes collègues de l’Éducation Nationale, je peux réaffirmer que le partenariat avec les collectivités ne cesse de se développer et qu’il n’y a pas de désengagement financier du Ministère de la Culture. L’ensemble des actions (Écoles au cinéma, Collèges au cinéma, Lycéens au cinéma, Un été au ciné, options facultatives, enseignements obligatoires) de la DRAC Île-de-France s’élèvent à 810 000 € en 2005. Et il y a parmi celles-ci des actions diffuses et pas  toujours bien cadrées – et c’est en cela que votre charte est très intéressante – au niveau de la pratique audiovisuelle.

Et c’est clair qu’une évaluation de ces pratiques fait défaut. Le CNC ne s’est pas vraiment penché sur cette question, car je pense qu’il s’agit plus d’initiatives qui se sont mises en place de manière pragmatique, sans l’intervention des tutelles au départ, dans une relation directe entre les établissements et les réalisateurs. En tout cas, à l’exception de Cineville, qui se déroule hors temps scolaire, aucun dispositif correspondant  dans le temps scolaire n’a été mis en place. Ensuite, il se pose bien entendu la question des crédits qui touche à celle de l’intermittence. En conclusion, je pense qu’un cadre doit être trouvé et qu’une réflexion doit être menée avec le Ministère de l’Education Nationale, le Ministère de la Culture, les collectivités locales concernant les actions d’ateliers de pratique audiovisuelle.

Jean-Patrick Lebel :

Peut-être que Jean-Claude Pompougnac pourrait élargir le débat en dehors de l’Éducation Nationale.

Jean-Claude Pompougnac :

En tant que directeur d’Arcadi, je voudrais d’abord signaler que nous sommes partenaires avec Périphérie non seulement de cette rencontre, mais de l’important travail qui l’a rendu possible. Cela correspond à une partie importante de nos missions que nous essayons de remplir malgré l’image d’établissement public et d’institution que nous avons. Nous sommes très attentifs à être un véritable centre de ressources à la croisée des débats et à appuyer des initiatives quand plusieurs coopérateurs joignent leurs efforts. Je crois que les choses principales ont été dites. Il ne faut pas en effet confondre les actions artistiques et l’éducation artistique même si ce sont les mêmes artistes qui interviennent dans des lieux différents. Il serait dommage de cibler les initiatives en direction des adultes en fonction d’un modèle basé sur l’Éducation Nationale et réciproquement. Il a également été posé que l’évaluation n’était possible que lorsque la demande était claire. Je ne vois pas comment on peut évaluer quelque chose qui n’a pas été porté par un projet clairement défini. Ce qui pose à la fois la question des moyens et la question du sens. C’est vrai qu’il y a actuellement une inquiétude sur les financements. Mais il faut référer ces financements au sens des actions que l’on conduit. Je pense qu’aborder la question de l’évaluation simplement par la question de la légitimité ou du chiffrage me paraît étroit de vue.

Voilà pour l’intervention du directeur d’Arcadi, mais permettez-moi un mot supplémentaire en tant que fonctionnaire de l’Éducation Nationale. Je suis en position de détachement ce qui me permet d’être à la fois détaché du monde de la culture et du monde de l’enseignement. Je voudrais dire que le débat sur l’éducation artistique qui est en cours - avec notamment le manifeste pour une action esthétique durable dont nous sommes signataires – est extrêmement urgent. Car nous vivons une période étrange où le discours politique est tantôt consensuel – aucun parti n’est contre l’éducation artistique – tantôt agressif comme jamais nous ne l’avons vu – l’Éducation Nationale se permet de virer des formateurs en désaccord avec le Ministre sur la méthode d’apprentissage de la lecture. Je voudrais dire à ce propos que pour moi la priorité de l’éducation à l’image doit être la déconstruction de l’imagerie audiovisuelle et médiatique.

Jean-Patrick Lebel :

Je pense qu’à ce stade on peut peut-être associer la salle à la discussion sous forme de remarques ou de questions.

Nora Kaci :

Je fais des interventions pratiques auprès des lycéens à la Cinémathèque Française et je voulais réagir aux propos d’Anne Cochard. Vous citiez le chiffre de 9% des élèves concernés par les dispositifs et je me demandais si vous n’alliez pas vous concentrer sur ces activités qui ne regroupent pas les ateliers pratiques.

Anne Cochard :

Si le but est que tous les enfants aient accès au cinéma et à la critique de l’image, 9% c’est à la fois beaucoup et très peu. Mais comme je l’ai dit tout à l’heure les dispositifs et les ateliers pratiques sont complémentaires.

Nora Kaci :

Ils ne s’opposent pas mais peut-être que les uns seront préférés aux autres du fait qu’ils concernent plus de monde.

Anne Cochard :

Les chiffres sont simplement un instrument de mesure. Et je n’ai pas cherché à en tirer de conclusions, à dire de manière implicite qu’il fallait aller vers plus de quantitatif.

Alain Moget :

Tout à l’heure, je ne parlais pas par hasard de légitimité. Il y a toujours présence de ce soupçon qu’on dilapide les deniers publics. Il y a toujours cette obligation de prouver l’utilité pédagogique de l’action culturelle. Or tout le monde sait que les enfants qui ont bénéficié de l’action culturelle à l’école réussissent mieux que ceux qui n’y ont pas eu accès. Cela dit un grand symposium aura lieu en 2007 à Beaubourg sur l’évaluation de l’action artistique par rapport à la réussite des élèves, où je ne serai d’ailleurs pas invité à parler, comme aucun de mes collègues DAAC… L’évaluation reste une démarche difficile ; ainsi l’école peut constater que les élèves (et combien d’élèves) ont réussi l’examen qui sanctionne tels apprentissages mais plus difficilement si les élèves ont acquis durablement le contenu des programmes en question.

Par ailleurs, depuis les origines, mes collègues de la Culture ont toujours éprouvé une relative hostilité aux ateliers de pratique artistique. Sans doute parce que ces ateliers ne touchent pas beaucoup d’élèves, parce qu’il n’y a pas un atelier qui se passe tout à fait de la même façon qu’un autre… La question est donc toujours aussi de savoir s’il faut les généraliser - et sur quelle base - ou s’il faut les supprimer. Sur la question du nombre, nous insistons depuis des années sur le fait qu’un projet doit rayonner au sein d’un établissement, entre les professeurs, pour qu’il touche bien plus qu’une vingtaine d’élèves. Surtout si on veut bien admettre que la pratique artistique détient, outre sa vertu intrinsèque, la vertu de proposer une approche globalisante où la question de l’altérité est posée, qui est une question militante.

Catherine Michelet :

J’ai le sentiment que les ateliers de pratique artistique sont toujours le résultat d’une rencontre improbable et d’une lutte acharnée d’un réalisateur et d’un enseignant qui décident de travailler ensemble. Pour le hors temps scolaire, c’est différent car il existe des structures comme Périphérie ou Arcadi. Mais à l’école, c’est un parcours du combattant. Amener les enfants au cinéma, c’est exceptionnel et remarquable. Mais l’aventure du faire ne semble pas totalement pensée. Pourtant, une projection d’un film fait par des élèves au sein du lycée est un moment très fort. Tout au long de l’atelier, les élèves ne comprennent pas vraiment jusqu’où ils peuvent aller. En voyant le film, ils ont une fierté qui est merveilleuse à voir. Il faudrait donc penser cette étape qu’est la projection du film et qui peut attirer un plus grand nombre d’enfants que l’atelier en lui-même.

Jacques Lemaître :

Je suis un ancien chargé de cours en cinéma à Paris VIII et j’ai participé à la mise en place de classes APAC en banlieue sud. Dans les classes APAC, ce qui me gênait c’était que l’on ne touchait qu’une minorité. Le rapport à l’image ne concerne pas 9% des élèves mais 100% d’entre eux. Alors pourquoi ne pas enseigner la lecture de l’image dès la maternelle ? Que je sache la musique n’est pas enseignée par des musiciens. Et l’informatique est enseignée très tôt. Il faut que cela fasse partie de l’enseignement général. Je ne comprends pas à quel niveau cela bloque.

Jean-Patrick Lebel :

Les ateliers de pratique artistique sont légitimes car ils enseignent le cinéma de manière à ce que les participants lisent mieux l’image quand ils l’ont fabriquée que lorsqu’on les emmène voir des films qui souvent les ennuient et qu’on leur impose comme ce qui doit être vu. Et je pense comme vous que ce devrait l’un des fondamentaux de l’éducation aujourd’hui. Après, il reste des problèmes de mise en œuvre à régler.

Alain Donzel :

Pour les ateliers pratiques, il y a le problème du financement et du cadre dans lesquels ils peuvent se dérouler. Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, à part dans le cadre de Un été au ciné/Cinéville, ils n’ont pas été pris en compte dans les dispositifs existants, à l’excpetion des enseignements obligatoires ou des options cinéma dans les lycées. De mon point de vue, il n’y aucune hostilité vis-à-vis des ateliers de ce type. La preuve est que lorsque le cadre existe et qu’une structure en fait la demande la DRAC peut financer des ateliers pratiques. C’est le cas par exemple des ateliers réalisés à la Cinémathèque Française. Ce n’est pas que cela suffise mais pour des institutions financées par le Ministère de la Culture nous essayons d’inclure la réalisation d’ateliers pratiques par des intervenants extérieurs dans les contrats d’objectifs passés avec ces institutions. C’est une piste que nous suivons actuellement et pas seulement pour le cinéma mais aussi pour le théâtre ou la musique. 

Marie Lavin :

Pourquoi cette question d’inclure l’éducation à l’image comme discipline scolaire bloque ? Les raisons sont multiples. Mais je pense qu’il n’y a à la base pas de demande sociale pour l’éducation à l’image. Dans le fameux socle commun, il n’y a rien sur l’éducation à l’image et une seule phrase sur l’enseignement artistique en général. Dans la grande consultation sur l’école, les mots art et culture n’ont jamais été cités. Et c’est peut-être parce que la télévision nivelle beaucoup. C’est peut-être parce tout le monde ne souhaite pas que la population ait un esprit critique. C’est tout le corps social qui doit prendre en charge la question de l’éducation à l’image.

Sur les questions de l’évaluation, si tout le monde dans l’établissement fonde son enseignement sur l’apprentissage d’une autre culture que la culture dominante, des résultats peuvent se quantifier. Joseph Rossetto qui a axé toute la politique de son établissement difficile, le collège Pierre Sémard à Bobigny, autour de l’art enregistre deux points de plus que la moyenne du département de Seine Saint Denis au brevet. Les ateliers permettent de calmer les élèves en proposant un autre langage de la violence, en montrant l’importance du travail, de la patience, du travail en équipe... Mais pour cela il faut des moyens. Car au-dessous d’un certain seuil cela devient impossible.

Claudie Jouandon :

La Cathode organise des ateliers audiovisuels depuis 20 ans. Nous avons été évalués. Nous avons été très bien notés. Les banlieues ont brûlé. Et on nous a rappelé pour faire des ateliers et nous avons travaillé sur l’image du 93 avec le soutien du Conseil Général. La Cathode est reconnue par toutes les institutions comme faisant du bon travail et pourtant nous allons devoir fermer nos portes faute de moyens. La légitimité, nous l’avons. Mais les moyens, nous n’en avons pas.

Jean-Patrick Lebel :

Quels sont les moyens qui manquent ?

Claudie Jouandon :

Premièrement, nous fonctionnions sur l’intermittence. La transformation du cadre de l’intermittence a posé beaucoup de problèmes. Évidemment, nous fonctionnions aussi avec des emplois jeunes. En fait, ce qui nous manque c’est du financement pour le fonctionnement de la structure : la maintenance et la remise à niveau du matériel, le secrétariat, la comptabilité… Et les subventions qui nous sont accordées n’ont fait que diminuer. Nous nous sommes dits qu’il fallait augmenter le nombre d’ateliers pour compenser. Mais au bout du compte nous ne sommes pas arrivés à surnager.

Jean-Patrick Lebel :

Même si nous avons ici des représentants qui ne décident pas des budgets de l’Éducation Nationale ou de la Culture, nous voyons bien que la fragilité financière est une situation générale. Les ateliers, ce sont développés de manière empirique. Ce sont les acteurs sur le terrain qui se sont débrouillés pour que cela fonctionne. La question est donc aujourd’hui de trouver un cadre pour sortir de la marge.

Catherine Michelet :

Comme le souligne la personne de La Cathode, il est devenu de plus en plus de faire vivre une structure. Car la gestion administrative de ces structures prend de plus en plus de temps. Elle nécessite l’embauche de salariés à plein temps. Ce qui a un coût insurmontable pour de petites structures. Le risque est donc d’aboutir à une norme avec des dossiers formatés. Et c’est peut-être la limite de notre charte. Un atelier est une rencontre particulière entre un référent (enseignant, animateur…), un réalisateur, et des participants jeunes ou adultes. Le fait de trop formaliser pourrait freiner cette alchimie.

Nicolas Plateau :

Je suis notamment intervenant à la Cinémathèque Française et je suis beaucoup intervenu dans les lycées et les collèges. Je pense que les enfants savent regarder les images peut-être bien plus que nous car ils baignent dans les images depuis tout petit et ils ont une façon de la regarder qui est souvent perspicace. Il ne faut pas leur denier cela. Les événements de banlieue ont montré combien les jeunes savaient manipuler l’image.

Pour moi, un atelier doit à la fois avoir un côté thérapeutique-pédagogique et un film pour résultat. Or, ces films ne sont montrés que dans l’enceinte de la structure qui accueille l’atelier. On en vient à la question de la diffusion de ces films. Je trouve dommage qu’ils ne circulent pas et je me demande si le CNC ne pourrait pas aider à leur diffusion.

Jean-Patrick Lebel :


Il est indispensable d’avoir une projection à l’extérieur de la structure qui a accueilli et donc avec un autre public que celui qui a participé à l’atelier et qui n’est pas non plus les amis et les parents. Ce n’est pas tant un problème de diffusion, car il suffit d’une projection. Et cette projection doit faire partie intégrante de l’atelier.

Claudie Lebissonnais :

Cette restitution doit se prévoir au cours du processus de l’atelier. À Cinéville, nous nous préoccupons depuis plusieurs années de cette restitution. En régions, nous avons des rencontres avec Kyrnéa qui permettent de montrer ces films. Et d’autre part, dans chaque ville partenaire de Cinéville, nous essayons de mettre en place des projections publiques. Et il y en a de plus en plus. Mais il faut bien comprendre qu’une restitution n’est pas sans effets pervers. C’est-à-dire qu’une restitution qui n’est pas contextualisée notamment avec la présence des personnes qui ont participé à l’atelier peut mal se passer.

Jean-Claude Pompougnac :

Dans le manifeste pour une éducation artistique durable, signée par une vingtaine de structures et non des moindres, nous nous sommes attaqués aux questions du sens et de la faisabilité de ces actions. Et d’ailleurs la rédaction du texte a été une bataille du fait des intérêts divergents. Nous avons buté sur la question du professionnel intervenant en milieu scolaire parce qu’elle ne se pose pas de la même manière suivant les champs artistiques, suivant que l’on est dans le théâtre ou dans le cinéma. Et je pense qu’il faut mettre les tutelles au pied du mur pour qu’elles reconnaissent que ces ateliers sont une activité artistique. C’est important pour la rémunération, les retraites… Il faut que le Ministère de la Culture affronte le Ministère de l’Éducation Nationale sur cette question. Et il faut que les partenaires sociaux intègrent réellement cette réalité.

Sur les emplois jeunes, je voulais signaler que la Région a pris le relais de l’État en mettant en place des emplois tremplin. Et pour revenir à la charte présentée aujourd’hui, qui est pour moi un bon texte, il faut rappeler que les ateliers pratiques sont réalisés à la fois à l’école et dans le hors temps scolaire. Et il n’est pas question de remplacer un champ par un autre. D’où la question du sens du projet, de la nature du résultat, et de l’évaluation. Quelqu’un qui avait 10 ans en 1990 au moment où l’on faisait déjà des ateliers, il a maintenant 28 ans. Pourquoi ne pas l’interroger lui pour évaluer l’impact de ces ateliers ?

Et pour finir, je voudrais que l’on soit très prudent sur la référence aux événements survenus l’année dernière dans les banlieues. Car ils sont le prétexte à des récupérations de toutes sortes. Je crois qu’il s’agit avant tout d’une question politique.

Annick Bouleau :

Je suis réalisatrice et je suis frappé dans les échanges de cette propension à reconstituer la pyramide hiérarchique. Il faut une meilleure diffusion et donc nous en appelons au CNC. Alors que c’est une dynamique en cours dans chaque atelier. Et je ne pense pas que cela soit anecdotique car cette référence perpétuelle à la hiérarchie irrigue tout le débat sur cette question des ateliers de pratique artistique.

Nora Kaci :

Il faudrait un dialogue inter-lycées. Mais il faudrait pour cela un organisme qui les rassemble ?

Jean-Patrick Lebel :

Kyrnéa fait ce travail. Mais pas dans le cadre scolaire c’est vrai.

Anne Cochard :


Je voulais juste dire que grâce à Kyrnéa j’ai pu voir ces films réalisés dans des ateliers organisés dans le hors temps scolaire. Et c’est passionnant. Par contre, nous n’avons pas accès à ceux réalisés dans le cadre scolaire.

Isabelle Boulord :

Je travaille au service de la culture du Conseil Général de Seine Saint-Denis. Cela fait bien longtemps que nous travaillons sur ces questions de pratique artistique et d’éducation à l’image. Elles sont même au cœur de certains dispositifs mis en place par le Conseil Général et elles sont l’un des axes majeurs de la politique culturelle du département. Pour nous, il nous semble que la rencontre entre un artiste et un groupe d’individus est un lieu d’émancipation. Et pour les enfants de Seine Saint-Denis, il s’agit d’un enjeu énorme pour éviter le sentiment de relégation associé aux banlieues. Il s’agit d’une prise de responsabilité des institutions publiques dans le cadre de leur politique. Cela dépasse pour moi la demande sociale. Et l’artiste n’est pas là pour être un pansement. Son intervention doit s’inscrire dans une politique culturelle plus globale.

Sur ces questions, le travail de collaboration entre le Ministère de la Culture et le Ministère de l’Education Nationale est un échec total. Cela fait des années que j’entends parler d’une conventions entre les deux ministères sans les voir aboutir. On ne peut pas se réjouir du succès des dispositifs d’éducation à l’image alors que l’État baisse les budgets alloués aux associations et s’est retiré de la pérennisation des emplois jeunes et qu’en conséquence les Collectivités territoriales doivent prendre le relais.

Pour ce qui est du réseau de diffusion à l’échelle nationale ou plus localement, il s’agit pour moi d’une question importante. Nous essayons pour notre part de faciliter les contacts entre les enseignants et les artistes. Parce qu'il y a une demande à ce niveau-là. Nous favorisons la mise en relation entre les enseignants et les artistes en résidence en Seine Saint-Denis. Et cela ne concerne pas uniquement le cinéma. Je pense par exemple au travail que fait Banlieues Bleues tous les ans. Pour cela, nous avons mis en place un certain nombre d‘outils : une convention entre le département et l’inspection académique qui fait en sorte que tous les projets d’éducation artistique doivent par exemple passer au conseil d’administration de l’établissement. C’est-à-dire que les ateliers ne se font plus en catimini, mais rentrent dans le projet d’établissement ce qui leur donne une autre légitimité. Par ailleurs, sur la question de l’évaluation, il s’agit de sortir du quantitatif pour aborder une dimension qualitative. Le Conseil général  a fait appel depuis deux ou trois ans à un laboratoire de l’université de Paris VIII, ESCOL ESCOL,  qui a étudié les dispositifs et a recueilli un certain nombre d’éléments qui a permis la constitution d’un référentiel qui liste les conditions  pour que la rencontre entre l’art et les élèves soit la plus efficiente possible et qu’elle contribue vraiment à la réussite scolaire. .

Sur les banlieues, dont la révolte de l’automne nous a fait réfléchir sur nos pratiques professionnelles, il est clair que le premier enjeu se situe à l’école mais il y a de nombreux endroits, hors établissements scolaires, comme les centres sociaux par exemple où nous  pourrions être sur ces enjeux d’éducation à l’image. 

Anne Cochard :

Sur la question du budget, où il y a à la fois des crédits du Ministère de la Culture et du compte de soutien, nous nous battons pour préserver les subventions destinées aux dispositifs d’éducation à l’image. Et nous affrontons les acteurs traditionnels du secteur qui souhaitent que l’argent du compte de soutien servent à produire et à distribuer des films.

Jean-Patrick Lebel :

Sur la question de la légitimité, il ne faut pas avoir de complexes. Les effets sont bien plus profonds quand il s’agit de faire un film que lorsqu’il s’agit d’aller en voir un au cinéma. Et il ne faut pas se fonder nécessairement sur une demande sociale. C’est le rôle des politiques de prendre leurs responsabilités. Et il me semble que les moyens d’évaluation existent. Encore faut-il vouloir les mettre en œuvre ? Encore faut-il être clair avec les enjeux ? À Périphérie, nous avons fait un atelier au Blanc-Mesnil pour des chômeurs de longue durée afin de les resocialiser. De son côté, l’organisme de formation estimait que l’atelier devait les aider à retrouver un emploi. Si l’évaluation correspondait à compter le nombre de chômeurs ayant retrouver un emploi à la suite de l’atelier, cela n’a pas de sens. Ce n’est pas le rôle de l’Éducation Nationale ou de la Culture.

Jean-Claude Pompougnac :

Je voudrais revenir sur la question du hors temps scolaire que je voudrais croiser avec la question de l’intervention des collectivités territoriales. Effectivement, le CNC arrive à consacrer de l’argent du fonds de soutien à l’action culturelle. Et la Région Île-de-France dépense 10 millions d’euros par an à l’éducation artistique. Il y a donc un dialogue à avoir avec des collectivités territoriales qui font de tels efforts financiers. Mais je fais partie de ceux qui n’ont pas envie que ces collectivités interviennent dans l’Éducation Nationale par respect du pacte républicain. L’État doit jouer son rôle et ne pas se défausser sur les collectivités territoriales.

Alain Donzel :

Les conseillers DRAC se battent également pour défendre leur budget. Et c’est vrai que dans le contexte budgétaire actuel il n’y a pas de désengagement de l’État, mais l’argent est réparti différemment. Sans rentrer dans les détails, la Lolf fait qu’on ne parle plus par discipline artistique. L’éducation artistique recouvre le cinéma, le théâtre, les arts plastiques… Et dans les DRAC, il y a une bagarre pour conserver le budget accordé à chaque art en particulier, au cinéma par exemple. Cela peut vous paraître regrettable, mais c’est la réalité budgétaire d’une DRAC. Et il nous faut pour cela travailler en liaison avec les collectivités locales et avec les professionnels.

Jean-Patrick Lebel :

Un des points qui ont amené à cette charte est justement la future promulgation de cette Lolf. Au niveau de l’Éducation Nationale, l’application de la Lolf va dépouiller les DAAC de leurs moyens d’interventions au profit des établissements. La question est de savoir s’il y a le même argent ou s’il va y avoir déperdition. 

Jean-Claude Pompougnac :

La Lolf a été votée par tous les partis. Sa grammaire est assez compliquée. Mais cela me fait penser au débat qu’il y a eu dans les années 80 au Ministère de la Culture quand on a appris que les crédits allaient être déconcentrés dans les DRAC. Un certain nombre de personnes pensaient que c’était une catastrophe car ils ne retrouveraient pas l’argent. En tant qu’ancien membre d’un DRAC, un fonctionnaire qui défend ses crédits m’intéresse moins que celui qui défend un véritable service public de la culture.

Marie Lavin :

Pour prendre l’exemple de l’Académie de Créteil, l’idée de la Lolf est que les crédits attribués jusqu’à présent à la DAAC passent dorénavant par les établissements scolaires qui doivent les gérer eux-mêmes. Nous nous interrogeons sur le fait que cet argent soit distribué à tous les établissements. Car certains ont une véritable politique culturelle et d’autres pas du tout. Au sein de la DAAC, nous connaissions nos partenaires, nous choisissions les projets, et nous répartissions l’argent entre les établissements dont on savait que les fonds seraient placés dans l’éducation artistique et non pas dans les voyages scolaires. Dans le cadre de la mise en place de la Lolf, nous voudrions donc garder une fonction de conseil, même si nous n’avons plus la gestion de l’argent en direct. Et c’est peut-être ce qui se passera.
Mais aujourd’hui ce qui est inquiétant c’est que les directeurs d’établissement n’ont pas reçu l’argent autrefois placé à la DAAC. L’application de la Lolf est une chose, mais les crédits sont donc également en baisse. Il y a eu désengagement. Peut-être de l’État ou peut-être du recteur de l’Académie de Créteil qui a fait ses choix politiques. Plus probablement des deux à la fois. 

Alain Moget :

La situation n’est pas identique à Versailles, au moins pour cette année scolaire. S’agissant de l’application de la Lolf, il faudra surtout éviter, à terme, que le renforcement de l’autonomie des établissements s’accompagne d’une diminution de leurs moyens. Ce serait la version la plus mauvaise de cette application.

Mais il pourrait y en avoir une très bonne. J’ai calculé que si les dispositifs étaient financés à hauteur de 2 millions d’euros pour les 612 collèges et lycées de l’Académie de Versailles (ce qui fait environ 25 millions au plan national), nous pourrions commencer à travailler sérieusement. Car la pratique artistique coûte de l’argent si l’on considère que ce sont des professionnels qui se rencontrent. Et dans cette hypothèse, la délégation académique, comme le disait Marie Lavin, et l’encadrement de l’éducation nationale pourraient avoir un rôle d’accompagnement d’une efficacité renouvelée pour l’élaboration et le développement des projets en partenariat.

Jean-Patrick Lebel :

Nous allons en rester sur ce scénario optimiste. Merci à tous d’avoir participé à ce débat.

